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ARRETE N° DOSMS-2016-48 
 Portant transfert des locaux et changement de gérance de 

la SARL AMBULANCES CHATELAIN 
(94500 Champigny sur Marne) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n°2009-12 en date du 14 avril 2009, portant agrément, sous le n°94.09.094  

de la SARL AMBULANCES CHATELAIN, sise 137 rue du Professeur Milliez à CHAMPIGNY 
SUR MARNE (94500), dont les gérants sont messieurs Marc CHATELAIN et Jérôme LE 
DOUARIN ;    

 
VU l’arrêté n° DS-2015/362 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 31 décembre 2015, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

 
 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional des transports sanitaires 
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CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par monsieur Marc 
CHATELAIN relatif au transfert des locaux de la SARL AMBULANCES CHATELAIN du 137 rue du 
Professeur MILLIEZ à CHAMPIGNY SUR MARNE (94500) au 55 rue Maurice Gunsbourg à IVRY-
SUR-SEINE (94200) ; 
 
CONSIDERANT le dossier de changement de gérance de la SARL AMBULANCES CHATELAIN 
présenté par monsieur Marc CHATELAIN suite à la démission de monsieur Jérôme LE DOUARIN ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de changement de présidence et de dénomination 
sociale aux dispositions de l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de demande de transfert des locaux aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;  
 
CONSIDERANT la conformité des installations matérielles, aux normes définies par l’arrêté du  
10 février 2009 modifié ci-dessus visé ainsi qu’aux normes d’hygiène et de salubrité, constatée  
19 juin 2014 par les services de l’ARS Ile-de-France ; 
   
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: La SARL AMBULANCES CHATELAIN est autorisée à transférer ses locaux du 137 

rue du Professeur Milliez à CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94500) au 55 rue Maurice GUNSBOURG 
à IVRY-SUR-SEINE (94200) à la date du présent arrêté. 
L’unique gérant de la SARL est monsieur Marc CHATELAIN. 
         

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 

 
Bobigny, le  07/03/2016 

 
P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
  
 
 
Severine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-66 
 

 Portant  agrément de la SARL AMBULANCES AP 
(77700 Chessy) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ; 

 
VU le dossier de demande d’agrément de la SARL AMBULANCES AP sise 18, rue de Quilles à 

Chessy (77700), présentée par monsieur Steeve PRUDHOMME gérant, dans le cadre du 
rachat du fonds de commerce de la société MUST AMBULANCES ; 

 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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CONSIDERANT la conformité du dossier de demande d’agrément, des installations matérielles, 
des véhicules et des équipages, aux dispositions du code de la santé publique et des arrêtés  
ci-dessus visés relatifs à la composition du dossier d'agrément et fixant les conditions exigées pour 
les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: La SARL AMBULANCES AP sise 18, rue des Quilles à Chessy (77700) dont le 

gérant est monsieur Steeve PRUDHOMME, est agréée sous le n° ARS-IDF-TS/045 à compter de 
la date du présent arrêté.   
        

 ARTICLE 2 : La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en 
annexe au présent arrêté.  

 
 ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    

 
ARTICLE 4 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
Bobigny, le 25/03/2016 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
 
Séverine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-67 
 Portant  changement de gérance  de LAMBERT AMBULANCES SARL 

 (93120 La Courneuve) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

     
 VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

  
VU l’arrêté préfectoral n°89-2055 du 09 octobre 1989 portant agrément sous le  

n° 93/TS/227 de l’entreprise LAMBERT AMBULANCES sise 63, rue Anatole France à La 
Courneuve (93120) ayant pour gérants madame Michèle BARSOTTI et monsieur Jean-
Charles LAMBERT ;    

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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VU l’arrêté préfectoral n°92-3478 du 13 octobre 1992 portant changement de gérance de la 
société LAMBERT AMBULANCES SARL ayant pour nouvelle gérante madame Fabienne 
TETARD épouse BACH ;    

 
VU l’arrêté préfectoral n°95/4819 du 03 décembre 1995 portant transfert de locaux de la société 

LAMBERT AMBULANCES SARL du 63, rue Anatole France à La Courneuve (93120) au 11, 
rue Claude Bernard à La Courneuve (93120) ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°98.4527 du 08 octobre 1998 portant changement de gérance de la 

SARL LAMBERT AMBULANCES avec pour nouveau gérant monsieur Alain BACH ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n°99.0241 du 15 janvier 1999 portant transfert de locaux de la SARL 

LAMBERT AMBULANCES du 11, rue Claude Bernard à La Courneuve (93120) au 27, 
boulevard Pasteur à La Courneuve (93120) ; 

  
 
CONSIDERANT le dossier de demande de modification de l’agrément présenté par monsieur 
Cédric HAMMACHE, relatif au changement de gérance de la SARL LAMBERT AMBULANCES ; 
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de changement de gérance aux dispositions de l’arrêté 
du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;   
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: Monsieur Cédric HAMMACHE est nommé gérant de LAMBERT AMBULANCES 

SARL, sise  27, boulevard Pasteur à La Courneuve (93120) à la date du présent arrêté.     
        

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 

 
Bobigny, le  24/03/2016           

 
P/Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
  
 
 
Séverine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-72 
 

Portant modification de l’arrêté des 06 janviers 2016 portant agrément de la SAS 
AMBULANCES PELLEPORT 

 (75020 Paris) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;       

 
VU l’arrêté n° DOSMS-2016-3 du 06 janvier 2016 portant agrément de la SAS AMBULANCES 

PELLEPORT sous le n° ARS-IDF-TS/033 ayant pour président Ahmed MAHMOUD ; 
 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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CONSIDERANT que l’arrêté en date du 06 janvier 2016 ne précisait pas la ville d’implantation de la 
SAS AMBULANCES PELLEPORT sise 6, rue Pelleport à Paris (75020), dans son article 1 ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: L’article 1 de l’arrêté en date  du 06 janvier 2016 portant agrément de la SAS 

AMBULANCES PELLEPORT est modifié comme suit : l’adresse de la SAS AMBULANCES 
PELLEPORT est 6, rue Pelleport à Paris (75020).  
Le reste est sans changement. 

 
 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    

 
ARTICLE 3 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
Bobigny le 24/03/2016 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  

 
 

 
 

 
                                                                                                  La responsable des 
                                                                                                  transports sanitaires 
                                                                                                  Séverine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-73 
 

 Portant  agrément de la SAS AMBULANCES ADZ 
 (77420 Champs sur Marne) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ; 

 
VU le dossier de demande d’agrément présenté par la SAS AMBULANCES ADZ sise 34, 

boulevard de Nesles à Champs sur Marne (77420) dont le président est monsieur Malek 
DIDANE ; 

 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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CONSIDERANT la conformité du dossier de demande d’agrément, des installations matérielles, 
des véhicules et des équipages, aux dispositions du code de la santé publique et des arrêtés  
ci-dessus visés relatifs à la composition du dossier d'agrément et fixant les conditions exigées pour 
les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: La SAS AMBULANCES ADZ sise 34, boulevard de Nesles à Champs sur Marne 

(77420), dont le président est monsieur Malek DIDANE est agréée sous le n° ARS-IDF-TS/042 à 
compter de la date du présent arrêté.  
Le garage et local de désinfection est situé au 40, boulevard de Nesles à Champs sur Marne 
(77420)  
        

 ARTICLE 2 : La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en 
annexe au présent arrêté.  

 
 ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    

 
ARTICLE 4 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
Bobigny, le 24/03/2016 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
 
 Séverine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-74 
 Portant retrait d’agrément de l’entreprise  AMBULANCES COUSIN  

(75015 PARIS) 

  
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 12 février 2004, portant agrément, sous le n° 2004-1, de  

l’entreprise AMBULANCES COUSIN, sise 264, rue Lecourbe à Paris (75015), dont la 
gérante est madame Marie COUSIN ;          

  
VU l’enregistrement d’une déclaration de changement de gérance de 

l’entreprise AMBULANCES COUSIN  ayant pour nouvelle gérante mademoiselle Sandra 
LETOUSEY ;  

 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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CONSIDERANT la cession, le 02/02/2016, à la société AMBULANCES EXELMANS sise 23 rue du 
Hameau à Paris (75015), dont le gérant est monsieur Cyrille LE GUERNIC, du véhicule de 
catégorie C de l’entreprise AMBULANCES COUSIN  immatriculé CX-689-HW ; 
 
CONSIDERANT par la suite le transfert, au profit de l’entreprise AMBULANCES EXELMANS, de 
l’autorisation de mise en service de véhicule de transports sanitaires dont bénéficiait la  
société  AMBULANCES COUSIN ;  
 
CONSIDERANT par conséquent que l’agrément de l’entreprise AMBULANCES COUSIN  est 
désormais sans objet ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: L’agrément de l’entreprise AMBULANCES COUSIN, sise 264, rue Lecourbe à Paris 

(75015), dont la gérante est madame Sandra LETOUSEY, est retiré à compter de la date du 
présent arrêté. 
 

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en annexe au 

présent arrêté.  
 
 ARTICLE 3  La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 
 
 

 
Bobigny, le 25/03/2016 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du Service régional 
des transports sanitaires 
 

                            
 
 Séverine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-75 
 

 Portant agrément de la SARL AMBULANCES LS 
 (75018 Paris) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ; 

 
VU le dossier de demande d’agrément présenté par la SARL AMBULANCES LS sise 64, rue 

Leibniz à Paris (75018) dont les  co-gérants sont Madame Ana VILLAR GIL épouse 
KOLASA et Monsieur Stéphane SOTIER ; 

 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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CONSIDERANT la conformité du dossier de demande d’agrément, des installations matérielles, 
des véhicules et des équipages, aux dispositions du code de la santé publique et des arrêtés  
ci-dessus visés relatifs à la composition du dossier d'agrément et fixant les conditions exigées pour 
les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: La SARL AMBULANCES LS sise 64, rue Leibniz à Paris (75018) dont les co-

gérants sont Madame Ana VILLAR GIL épouse KOLASA et Monsieur Stéphane SOTIER est 
agréée sous le n° ARS-IDF-TS/044 à compter de la date du présent arrêté.   
Les aires de stationnement, le local de désinfection et le garage sont situés à l’adresse mentionnée 
ci-dessus. 
        

 ARTICLE 2 : La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en 
annexe au présent arrêté.  

 
 ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    

 
ARTICLE 4 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
Bobigny, le 25/03/2016 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
 

                                                                                                  Séverine Teissedre 
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ARRETE N° DOSMS-2016-76 
 Portant retrait d’agrément de la SARL AMBULANCE 3 ETOILES  

(77165 Saint-Soupplets) 

  
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

 
VU l’arrêté ARS/2011/ASP/AMB/n°68 du Directeur général de l’ARS Ile de France en date du 11 

janvier 2012, portant agrément, de la SARL AMBULANCE 3 ETOILES sise 13, rue de 
l’Epinette à Saint-Soupplets (77165) dont le gérant est monsieur Hamid MAKHLOUF ;          

  
VU l’arrêté n° 77-63/ARS/APS-A/2014 du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France en date du 01 décembre 2014, portant transfert de locaux du 13, rue de 
l’Epinette à Saint-Soupplets (77165) au 17, rue Buat à Saint-Soupplets (77165) ;  

 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
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VU le jugement du tribunal de commerce de Meaux en date du 12 octobre 2015 prononçant la 
liquidation judiciaire et la vente des biens mobiliers de la SARL AMBULANCE 3 ETOILES 
;          

 
VU l’ordonnance du 20 octobre 2015 ordonnant la vente de l’actif mobilier de la SARL 

AMULANCE 3 ETOILES ;          
 
 
CONSIDERANT la cession, le 04 février 2016, à la SARL AMBULANCES DU PARC sise 54, 
avenue de la Liberté à Vaires sur Marne (77360) dont le gérant  est monsieur Yahya MERHFOUR 
des deux véhicules de catégorie C  immatriculés CX-310-QF et  CA-895-XF. ; 
 
CONSIDERANT par la suite le transfert, au profit de la  SARL AMBULANCES DU PARC des deux 
autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dont bénéficiait la  
SARL AMBULANCE 3 ETOILES ;  
 
CONSIDERANT par conséquent que l’agrément de la SARL AMBULANCE 3 ETOILES est 
désormais sans objet ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: L’agrément de la SARL AMBULANCE 3 ETOILES, sise 13, rue de l’Epinette à 

Saint-Soupplets (77165) dont le gérant est monsieur Hamid MAKHLOUF est retiré à compter de la 
date du présent arrêté. 
 

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en annexe au 

présent arrêté.  
 
 ARTICLE 3  La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 
 
 

 
Bobigny, le  31/03/2016                            

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du Service régional 
des transports sanitaires 
 

                            
 
 Séverine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-77 
 Portant retrait d’agrément de l’entreprise MUST AMBULANCES  

(77500 Chelles) 

  
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

 
VU l’arrêté préfectoral n° 97 DDASS 27 ASP AMB en date du 25 juin 1997, portant agrément, de  

l’entreprise MUST AMBULANCES, sise 20, avenue Delambre à Chelles (77500), dont la 
gérante est madame Véronique VALLE ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° 98 DDASS 13 ASP AMB en date du 21 avril 1998, portant transfert de 

locaux du 20, avenue Delambre à Chelles (77500) au 3bis, rue de la Paix à Chelles (77500) 
;         

  

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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VU l’arrêté préfectoral n° 99 DDASS 35 ASP AMB en date du 24 novembre 1999, portant 
transfert de locaux du 3bis, rue de la Paix à Chelles (77500) au 29, rue de Brou à Chelles 
(77500) ;  

 
CONSIDERANT la cession, le 01 mars 2016 à la SARL AMBULANCES AP sise 18, rue des 
Quilles à Chessy (77700) dont le président est monsieur Steeve PRUDHOMME, du fonds de 
commerce de l’entreprise MUST AMBULANCES ; 
 
CONSIDERANT par conséquent que l’agrément de l’entreprise MUST AMBULANCES est 
désormais sans objet ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: L’agrément de l’entreprise MUST AMBULANCES, sise 29, rue de Brou à Chelles 

(77500), dont la gérante est madame Véronique VALLE, est retiré à compter de la date du présent 
arrêté. 
 

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en annexe au 

présent arrêté.  
 
 ARTICLE 3  La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 
 
 

 
Bobigny, le 31/03/2016                          

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du Service régional 
des transports sanitaires 
 

                            
 
 Séverine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-78 
 Portant retrait d’agrément de la SARL AMBULANCES 2000  

(93260 Les Lilas) 

  
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ;     

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;     

 
VU l’arrêté n° 2012-0757 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 mars 2012, portant agrément, sous le n° 93/TS/450, de la SARL AMBULANCES 
2000 sise 51 bis, rue de Noisy le Sec aux Lilas (93260), dont le gérant est monsieur 
Abdallah MKHICH ;          

  
 
CONSIDERANT la cession, le 19/12/2015, à la SARL AMBULANCES FRANCE SANTE sise 15, 
rue Lieutenant Thomas à Bagnolet (93170) dont le gérant  est monsieur Wilner WILLIAM du  

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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véhicule de catégorie C immatriculé AR-982-SY et du véhicule de catégorie D immatriculé CK-376-
GY de la SARL AMBULANCES 2000 ; 
 
CONSIDERANT par la suite le transfert, au profit de la  SARL AMBULANCES FRANCE SANTE, 
des deux autorisations de mise en service de véhicules de transports sanitaires dont bénéficiait la  
SARL AMBULANCES 2000 ;  
 
CONSIDERANT par conséquent que l’agrément de la SARL AMBULANCES 2000 est désormais 
sans objet ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: L’agrément de la SARL AMBULANCES 2000, sise 51 bis, rue de Noisy-le-Sec aux 

Lilas (93260), dont le gérant est monsieur  Abdallah MKHICH, est retiré à compter de la date du 
présent arrêté. 
 

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en annexe au 

présent arrêté.  
 
 ARTICLE 3  La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État. 
 
 

 
Bobigny, le 31/03/2016                             

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du Service régional 
des transports sanitaires 
 

                            
 
 Séverine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-79 
 

 Portant  agrément de la SARL LES AMBULANCES ECLAIR 
 (92110 Clichy) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ; 

 
VU le dossier de demande d’agrément présenté par la SARL LES AMBULANCES ECLAIR sise 

2, avenue Anatole France à Clichy (92110) dont le gérant est monsieur Victor WIZMAN ; 
 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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CONSIDERANT la conformité du dossier de demande d’agrément, des installations matérielles, 
des véhicules et des équipages, aux dispositions du code de la santé publique et des arrêtés  
ci-dessus visés relatifs à la composition du dossier d'agrément et fixant les conditions exigées pour 
les véhicules et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: La SARL LES AMBULANCES ECLAIR sise 2, avenue Anatole France à Clichy 

(92110) dont le gérant est monsieur Victor WIZMAN est agréée sous le n° ARS-IDF-TS/039 à 
compter de la date du présent arrêté.   
Le garage et local de désinfection sont situés au 25 bis, rue Emile Duclaux à Suresnes (92150). 
        

 ARTICLE 2 : La liste des véhicules et des personnels composant les équipages est précisée en 
annexe au présent arrêté.  

 
 ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris CEDEX 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    

 
ARTICLE 4 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.  

 
Bobigny, le 01/04/2016 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
 
Séverine TEISSEDRE 
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ARRETE N° DOSMS-2016-80 
 Portant  transfert des locaux de la société AMBULANCES ISAC 

 (92240 Malakoff) 

 
  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  
 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à 

L.6312-5, L.6313-1, R.6312-1 à R.6312-23, R.6312-29 à R.6312-43, R.6313-5 à R.6313-7-
1 ;   

 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
VU le décret du 1

er
 juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS,  

conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter 
du 17 août 2015 ; 

  
VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier 

d'agrément des personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des 
véhicules affectés aux transports sanitaires ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules 

et les installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 
 
VU l’arrêté n° DS-2016/020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 09 mars 2016, portant délégation de signature à madame Anne-Marie 
ARMANTERAS DE SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale, et à certains de 
ses collaborateurs ;      

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’ARS Ile de France du 14 février 2013 portant agrément, 

sous le n°92 13 01 de la  société AMBULANCES ISAC, sise 157, boulevard Gabriel Péri à 
Malakoff (92240)  dont le gérant est monsieur Esmail SADEHI ; 

 

 
Direction de l’offre de soins et médico-sociale 
Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé 

 
 

Service régional Transports sanitaires 
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VU    l’arrêté du Directeur général de l’ARS Ile de France du 21 janvier 2014 portant changement  
de gérance de la société AMBULANCES ISAC nommant monsieur Pierre GAUTIER co-
gérant ; 

 
VU     l’arrêté du Directeur général de l’ARS Ile de France du 25 août 2014 portant changement de 

gérance de la société AMBULANCES ISAC et nommant monsieur Hossein Ali KATHAMI 
AFTARI gérant ; 

 
 
 
CONSIDERANT la demande de modification de l’agrément déposée par la société AMBULANCES 
ISAC, relative au transfert des locaux ;   
 
CONSIDERANT la conformité du dossier de demande de transfert des locaux aux dispositions de 
l’arrêté du 21 décembre 1987 modifié ci-dessus visé ;   
 
CONSIDERANT la conformité des installations matérielles, aux normes définies par l’arrêté du  
10 février 2009 modifié ci-dessus visé ainsi qu’aux normes d’hygiène et de salubrité, constatée le 
22 décembre 2015 par les services de l’ARS Ile-de-France ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1

er 
: La société AMBULANCES ISAC, est autorisée à transférer son siège social du 157 

boulevard Gabriel Péri à Malakoff (92240) au 32, rue Léon Maurice Nordmann à La Garenne-
Colombes (92250). 
Les aires de stationnement, garage et local de désinfection se situent au 40, rue Pierre Bérégovoy 
à Clichy (92110). 
        

 ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de monsieur le 
Directeur général de l’Agence régionale de santé, sise 35 rue de la gare, Le Millénaire 2, 75935 
Paris Cedex 19.   

 Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif compétent.   
 Le délai de recours est de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour l’intéressé ou de 

sa publication pour les tiers.    
 Ces recours n’ont pas pour effet de suspendre le caractère exécutoire de la présente décision.    
 
 ARTICLE 3 : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'État.   
 

 

 
Bobigny, le 05/04/2016 

 
P/Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France  
La Responsable du service régional 
des transports sanitaires 
 
 
 
 
 
 
Séverine TEISSEDRE 
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-146 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe Devys, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 27 décembre 1963 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H.218 au sein de l’Hôpital Lariboisière-Fernand Widal sis 2, rue 

Ambroise Paré à Paris 10ème ; 

VU la demande déposée le 9 décembre 2015 par Monsieur Christian Nicolas, Directeur de 

groupe adjoint, Directeur de Lariboisière-Fernand Widal, en vue de modifier les éléments 

figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur au sein de l’Hôpital 

Lariboisière-Fernand Widal ; 

VU le rapport d’enquête en date du 15 février 2016 et sa conclusion définitive en date du 29 

mars 2016, établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du 3 

mars 2016 avec la recommandation suivante : faire une évaluation des effectifs à six mois 

d’automatisation ; 

 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur de l’Hôpital Lariboisière-Fernand Widal sollicitées consistent 

en la modification des locaux de la PUI situés sur le site Fernand Widal  pour la 

mise en place d’une dispensation individuelle nominative automatisée des 

formes orale sèches ; 

 

CONSIDERANT les réponses apportées par l’établissement suite au rapport d’enquête du 

pharmacien inspecteur de santé publique ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’Hôpital Lariboisière-Fernand Widal sis 2, 

rue Ambroise Paré à Paris 10ème, consistant en la modification des locaux de 
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la PUI située sur le site Fernand Widal  : réaménagement de la pièce destinée 

au stockage des médicaments en vue de l’installation d’une solution robotisée 

de préparation des doses à administrer  pour les formes orales sèches.   

 

ARTICLE 2 : 

 

Le local  du site Fernand Widal  faisant l’objet de la modification est situé au 

sein des locaux de la PUI d’une superficie de 276,86 m² sis en rez-de-jardin du 

bâtiment « Antoine Dubois » localisé au 200, rue du Faubourg Saint Denis Paris 

10ème. 

Les autres locaux du site Fernand Widal  demeurent inchangés.  

 
ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article R. 

5126-42 du code de la santé publique. 

 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

 

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 7 avril 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° 16-147 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi que 

R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la 

santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe Devys, conseiller d’Etat, 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 23 décembre 1963 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H 217 au sein des Hôpitaux Universitaires La Pitié Salpêtrière - 

Charles Foix sis 47-83, boulevard de l’Hôpital à Paris 13ème ; 

VU la demande déposée le 10 décembre 2015 par Monsieur Serge Morel, Directeur des 

Hôpitaux Universitaires La Pitié Salpêtrière - Charles Foix, en vue de modifier les éléments 

figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur au sein des Hôpitaux 

Universitaires La Pitié Salpêtrière - Charles Foix sis 47-83, boulevard de l’Hôpital à Paris 

13ème ; 

VU le rapport d’enquête en date du 19 février 2016 et sa conclusion définitive en date du 31 

mars 2016, établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en date du 3 

mars 2016 ; 

 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à 

usage intérieur sollicitées consistent en un déménagement des locaux de 

l’Unité pharmaceutique de stockage et de dispensation des solutés massifs; 

 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement suite au 

rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique notamment : 

- les responsabilités des différents personnels (magasinier, préparateur, 

pharmacien) dans le processus d’approvisionnement, de gestion et de 

dispensation des solutés, 

- la mise en conformité des locaux de l’unité pharmaceutiques des 

solutés massifs aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière en 

termes de conception et d’organisation ; 

 

DECIDE 

  

Agence régionale de santé - R11-2016-04-07-002 - décision 16-147  autorisant  la modification des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage
intérieur des Hôpitaux Universitaires La Pitié  75 50



 

 Page 2 sur 2
 

 

ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur des Hôpitaux Universitaires La Pitié Salpêtrière- 

Charles Foix sis 47-83, boulevard de l’Hôpital à Paris 13ème, consistant en un 

déménagement des locaux de l’Unité pharmaceutique de stockage et de 

dispensation des solutés massifs. 

 

ARTICLE 2 : 

 

Les locaux d’une superficie de 325 m2 et d’un seul tenant sont installés au rez-

de chaussée du bâtiment 21 situés à proximité de l’entrée de l’établissement 

rue Jenner. 

Ils se composent tels que décrits dans le dossier de la demande :  

- d’une zone de réception, 

-de pièces de stockage réparties en 4 espaces (208m²), 

-d’une zone d’expédition, 

-d’un espace tertiaire. 

 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de 10 demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article R. 

5126-42 du code de la santé publique. 

 

ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 

Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 

compter de la notification de la décision pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

 

ARTICLE 5 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 7 avril 2016 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
Christophe DEVYS 

Agence régionale de santé - R11-2016-04-07-002 - décision 16-147  autorisant  la modification des éléments de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage
intérieur des Hôpitaux Universitaires La Pitié  75 51



Agence régionale de santé

R11-2016-04-11-001

Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/ 14 portant

autorisation de création d'un site internet de commerce

électronique de médicaments

Agence régionale de santé - R11-2016-04-11-001 - Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/ 14 portant autorisation de création d'un site internet de commerce
électronique de médicaments 52



Agence régionale de santé - R11-2016-04-11-001 - Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/ 14 portant autorisation de création d'un site internet de commerce
électronique de médicaments 53



Agence régionale de santé - R11-2016-04-11-001 - Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/ 14 portant autorisation de création d'un site internet de commerce
électronique de médicaments 54



Agence régionale de santé

R11-2016-04-11-002

Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/12 portant

autorisation de création d'un site internet de commerce

électronique de médicaments

Agence régionale de santé - R11-2016-04-11-002 - Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/12 portant autorisation de création d'un site internet de commerce
électronique de médicaments 55



Agence régionale de santé - R11-2016-04-11-002 - Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/12 portant autorisation de création d'un site internet de commerce
électronique de médicaments 56



Agence régionale de santé - R11-2016-04-11-002 - Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/12 portant autorisation de création d'un site internet de commerce
électronique de médicaments 57



Agence régionale de santé

R11-2016-04-11-003

Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/13 portant

autorisation de création d'un site internet de commerce

électronique de médicaments

Agence régionale de santé - R11-2016-04-11-003 - Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/13 portant autorisation de création d'un site internet de commerce
électronique de médicaments 58



Agence régionale de santé - R11-2016-04-11-003 - Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/13 portant autorisation de création d'un site internet de commerce
électronique de médicaments 59



Agence régionale de santé - R11-2016-04-11-003 - Décision n° DSP-QSPHARMBIO 2016/13 portant autorisation de création d'un site internet de commerce
électronique de médicaments 60



Direction régionale et interdépartementale de

l'environnement et de l'énergie

R11-2016-01-05-001

Décision du 5 janvier 2016 habilitation des inspecteurs

mines et carrières

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie - R11-2016-01-05-001 - Décision du 5 janvier 2016 habilitation des inspecteurs
mines et carrières 61



Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie - R11-2016-01-05-001 - Décision du 5 janvier 2016 habilitation des inspecteurs
mines et carrières 62



Préfecture de la région d'Ile-de-France

IDF-2016-04-11-001

arrêté portant application pour 2016 des dispositions de la

convention du 29 mars 2016 de dépassement du produit du

droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises de

la chambre régionale des métiers et de l'artisanat d' Ile de

France

Préfecture de la région d'Ile-de-France - IDF-2016-04-11-001 - arrêté portant application pour 2016 des dispositions de la convention du 29 mars 2016 de
dépassement du produit du droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises de la chambre régionale des métiers et de l'artisanat d' Ile de France 63



Préfecture de la région d'Ile-de-France - IDF-2016-04-11-001 - arrêté portant application pour 2016 des dispositions de la convention du 29 mars 2016 de
dépassement du produit du droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises de la chambre régionale des métiers et de l'artisanat d' Ile de France 64



Préfecture de la région d'Ile-de-France - IDF-2016-04-11-001 - arrêté portant application pour 2016 des dispositions de la convention du 29 mars 2016 de
dépassement du produit du droit additionnel à la cotisation foncière des entreprises de la chambre régionale des métiers et de l'artisanat d' Ile de France 65



Rectorat de l'académie de Créteil

R11-2016-04-08-003

Arrêté du 8 avril 2016 portant délégation de signature à

monsieur Christian WASSENBERG, directeur académique

des services de l'éducation nationale dans le département

de Seine-Saint-Denis

Rectorat de l'académie de Créteil - R11-2016-04-08-003 - Arrêté du 8 avril 2016 portant délégation de signature à monsieur Christian WASSENBERG, directeur
académique des services de l'éducation nationale dans le département de Seine-Saint-Denis 66



Rectorat de l'académie de Créteil - R11-2016-04-08-003 - Arrêté du 8 avril 2016 portant délégation de signature à monsieur Christian WASSENBERG, directeur
académique des services de l'éducation nationale dans le département de Seine-Saint-Denis 67



Rectorat de l'académie de Créteil - R11-2016-04-08-003 - Arrêté du 8 avril 2016 portant délégation de signature à monsieur Christian WASSENBERG, directeur
académique des services de l'éducation nationale dans le département de Seine-Saint-Denis 68



Rectorat de l'académie de Créteil - R11-2016-04-08-003 - Arrêté du 8 avril 2016 portant délégation de signature à monsieur Christian WASSENBERG, directeur
académique des services de l'éducation nationale dans le département de Seine-Saint-Denis 69



Rectorat de l'académie de Créteil - R11-2016-04-08-003 - Arrêté du 8 avril 2016 portant délégation de signature à monsieur Christian WASSENBERG, directeur
académique des services de l'éducation nationale dans le département de Seine-Saint-Denis 70


